
  

8. Des collèges solidaires 
 
 6 517 bourses départementales ont été attribuées 
en 2009/2010 
 
Pour un montant global de 968 000 € 
 
L’attribution des bourses départementales du 2nd degré 
est une compétence facultative 
 
En Côte-d’Or, ces bourses existent depuis 1952 
 
Attribuées selon des critères objectifs, elles tiennent 
compte du revenu annuel de la famille et du niveau 
de scolarité de l’élève 
 
Le montant des bourses en faveur des collégiens a 
augmenté de 5 % par rapport à 2009 + maintien 
des bourses aux lycéens 
 
 
 699 primes d’apprentissage de 1ère année ont 
aussi été attribuées (montant total de 120 000 €). 
 
 
 457 primes départementales en faveur des 
SEGPA (montant total : 70 000 €) 
 
 
 
 


